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PROPOSITIONS PRESENTEES PAR LE BRESIL 

- Preambule : 

Ajouter le paragraphe suivant : "Rappelant egalement le Principe 12 aux termes 

duquel il faudrait degager des ressources pour preserver et ameliorer 

l'environnement, compte tenu de la situation et des besoins particuliers des 

pays en developpement et des depenses que peut entrainer l'integration de mesures 

de preservation de l'environnement dans la planification de leur developpement 

et aussi de la necessite de mettre a leur disposition a cette fin, sur leur 

demande, une assistance internationale supplementaire, aussi bien technique 

que financiere". 

Article premier, nouveau paragraphe 6 

Ajouter la definition suivante : "Par organisation regionale on entend 

l'organisation constituee par les Etats souverains d'une region donnee qui ont 

competence dans les domaines regis par la Convention et ont ete dfunent autorises 

parses Etats membres a signer, a ratifier, a accepter la Convention OU 

a y acceder". 

- Article 11 : 

Modifier comme suit le texte de l'article : "En cas de differend touchant a 
l'interpretation OU a l'application de la presente convention, les Parties 

concernees recherchent une solution par voie de negociation ou par l'un 

quelconque des autres moyens pacifiques prevus au paragraphe 1 de l'article 33 

de la Charte des Nations Unies". 
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